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CCoommppttee  ééppaarrggnnee  tteemmppss  
MMoonnééttiissaattiioonn,,  aassssoouupplliisssseemmeenntt……  

ddéérrèègglleemmeennttaattiioonn  
 
 
La politique gouvernementale de déréglementation du droit du 
travail et du statut de la Fonction publique, s’illustre à nouveau 
par des modifications successives du Compte Epargne Temps
dans la Fonction publique de l’Etat. 
 
 
Le décret n°2008-1136 et l’arrêté du 3 novembre 2008 ont modifié le dispositif du 
Compte Epargne Temps (CET) des fonctionnaires et agents contractuels de 
l’Etat, à la fois par l’assouplissement des modalités, et par la possibilité de 
convertir les jours accumulés en euros. 
 
Conditions d’utilisation du CET 
 

 

 Le plafond de cumul de 22 jours par an a été supprimé 
 Le seuil de 40 jours à compter duquel l’agent pouvait utiliser son CET 

a été supprimé 
 L’utilisation du CET n’est plus limitée dans le temps : le délai maximal 

de 10 ans est supprimé. 
 La durée minimale de consommation de jours épargnés (5 jours) est 

supprimée 
 Le chef de service peut désormais fixer des dates de prise de jours de 

congé pour l’organisation du service. La détermination de ces dates 
doit faire l’objet d’une négociation avec les organisations syndicales 
représentées au CTP compétent. 

         L’agent peut utiliser à cette fin des jours épargnés sur son CET, ou  
                  des  congés annuels, ou des RTT. 

       Les organisations syndicales avaient protesté contre cette  
       dernière mesure. 

 
 
 

Fort heureusement, le décret ne porte pas atteinte à 
l’obligation de prendre au moins 20 jours de congés 
par an ! 



Revente des jours accumulés sur un CE 
 
Le décret prolonge mesure ponctuelle prise à l’automne 2007. Elle a pour objet de réduire le 
« stock » de jours C
 
Le titulaire d’un CET peut o nétisation des jours inscrits sur son CET au 31 décembre 2007, 
dans la limite de la moitié de ces jours. 
Ce choix doit être fait avant le 31 décembre 2008. 
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Lors de la réunion préparatoire au CSFPE les organisations syndicales ont combattu ce texte. Les 
plus virulentes étaient les signataires, UNSA et CFTC, qui n’avaient pas de mots assez durs pour 
qualifier le projet : « inadmissible », « usine à gaz », « dispositif perverti » … 
 
La séance plénière du 28 novembre devra se prononcer sur ce projet de décret. 
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